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Lévesque, Claudette

De: Turmel, Simon [turmel.simon@hydro.qc.ca]
Envoyé: 25 novembre 2016 11:03
À: Greffe
Objet: R-3986-2016 - Commentaires sur les demandes d'intervention

Monsieur Pierre Méthé 

Directeur des Affaires institutionnelles 

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, 

800, rue du Square-Victoria 

2è étage, bureau 2.55 

Montréal, Québec  H4Z 1A2 

 

 

Monsieur, 

 

Le Distributeur a reçu jusqu’en fin de journée, mercredi le 23 novembre 2016, les demandes d’intervention de 10 

personnes intéressées dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. Suivant la décision procédurale D-2016-173, le 

Distributeur a jusqu’au 28 novembre à midi afin de commenter ces demandes d’intervention, soit moins de trois jours 

ouvrables.  

 

Le Distributeur soumet qu’il s’agit d’un délai particulièrement court, compte tenu de la complexité du dossier et des 

nombreux sujets soulevés par les personnes intéressées. Le Distributeur désire ainsi dès maintenant aviser la Régie qu’il 

sera incapable de remettre ses commentaires pour le 23 novembre à midi.  

 

Le Distributeur demande en conséquence respectueusement à la Régie de prolonger jusqu’au lundi 5 décembre 2016 le 

délai pour commenter les demandes d’intervention des personnes intéressées.  

 

En espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.  

 

  
  

 

Simon Turmel, LL.M.  
Avocat – Affaires juridiques 
75, boul. René-Lévesque Ouest, 4e 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 
Téléphone : 514 289-2211, poste 3563  Courriel :turmel.simon@hydro.qc.ca  
 

www.hydroquebec.com  
  

  
Ce courriel peut contenir de l’information privilégiée, confidentielle ou protégée contre la divulgation. L’envoi de 
ce courriel qui est destiné exclusivement au(x) destinataire(s) mentionné(s) ne constitue pas une renonciation à 
un droit de quelque nature que ce soit. Toute utilisation, transmission ou copie non autorisée de ce courriel est 
interdite. Si vous avez reçu ce courriel par erreur, veuillez en aviser l’expéditeur et détruire toute copie en votre 
possession. 


